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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Finances locales
Question écrite n° 7779

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur le regime actuel des redevances pour l'occupation du domaine public departemental par les
ouvrages de transport et de distribution d'energie electrique. En effet, le decret no 56-151 du 27 janvier 1956
portant application de la loi no 53-661 du 1er aout 1953 en ce qui concerne la fixation du regime des redevances
pour l'occupation du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution et par les lignes ou
canalisations particulieres d'energie electrique, stipule dans son article 2 : « Les redevances dues aux
departements pour l'occupation du domaine public departemental par les ouvrages de transport et la distribution
d'energie electrique exploites par EDF, sont fixees aux valeurs forfaitaires suivantes : 3 000 francs pour chaque
departement de plus de 1 000 000 d'habitants ; 1 000 francs pour chaque departement de 600 000 a 1 000 000
d'habitants ; 500 francs pour chaque departement de moins de 600 000 habitants. » Ces redevances ont ete
etablies en francs actuels. Or, depuis 1956, le montant de ces redevances n'a jamais ete actualise. Aussi il lui
demande si ce decret pourrait etre modifie en ce qui concerne le montant qui, aujourd'hui, n'est plus d'actualite.

Texte de la réponse

Reponse. - Les redevances pour l'occupation du domaine public departemental par les ouvrages de transport et
de distribution d'energie electrique ont ete fixees par le decret no 56-151 du 27 janvier 1956 a des valeurs
forfaitaires annuelles. Elles n'ont pas ete modifiees depuis cette date. Il convient neanmoins de souligner que,
des l'origine, le Gouvernement tenant largement compte des motifs d'interet general qui s'attachent a
l'etablissement de tels ouvrages, a entendu leur conferer des valeurs de principe tres faibles. Electricite de
France est soumis, dans la conjoncture presente, a des contraintes financieres rigoureuses, resultant de la
necessite de reduire un endettement tres lourd compare a celui des entreprises europeennes du meme secteur
d'activite. Dans ces conditions, toute mesure qui contribuerait, meme dans des proportions limitees, a oberer la
situation financiere d'EDF parait devoir etre ecartee. Il convient de rappeler que cet etablissement participe deja
de facon importante, par la fiscalite locale, aux ressources des collectivites decentralisees. Le produit des taxes
locales sur l'electricite a en effet ete proche de 5,6 milliards de francs en 1988.
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